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COMMUNE DE TRACY-LE-VAL EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 21 janvier 2011 
 
 
MODIFICATIONS APPORTEES SUITE AUX AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 
 
L’an deux mil onze, le vingt et un janvier, le conseil municipal de la commune de Tracy-le-Val étant 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Venditti, 
Maire 
 
 
Objet : Elaboration du plan local d'urbanisme, modifications proposées au projet de PLU avant son 
approbation 
 
Monsieur le Maire,   
 

- rappelle au conseil municipal les conditions dans lesquelles le plan local d'urbanisme a été 
élaboré  

-  
- précise qu'il convient maintenant de mettre en œuvre la procédure d'approbation, mais que 

préalablement à son approbation il y a lieu d'apporter quelques rectifications suites à la 
consultation des personnes publiques et à l'enquête publique. 

- présente les propositions de modifications 
 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L 123-1 et suivants, R 123-1 et suivants, 
 
Vu la délibération municipale en date du 10 avril 2008 prescrivant l'élaboration d'un plan local 
d'urbanisme sur l'ensemble du territoire communal et fixant les modalités de la concertation à 
engager avec la population, 
 
Vu le débat organisé le 26 octobre 2009 au sein du conseil municipal sur les orientations générales 
du plan d'aménagement et de développement durable, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 février 2010 tirant le bilan de la concertation et 
arrêtant le projet de plan local d'urbanisme, 
 
Vu les avis émis par les personnes publiques, 
 
Vu l’arrêté municipal du 9 septembre 2010 et l’arrêté rectificatif du 14 octobre 2010 mettant le 
projet d'élaboration du PLU à enquête publique qui s'est déroulée du 1er octobre 2010 au 30 octobre 
2010,  
 
Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 26 novembre 2010, 
 
Considérant que les avis des personnes publiques consultées nécessitent quelques modifications du 
projet qui ne portent pas atteinte à l'économie générale du dossier soumis à l'enquête publique  
 
 
Après avoir entendu l'exposé du maire  
le conseil municipal après avoir délibéré  
 



Considérant que les modifications proposées ne remettent pas en cause l'économie générale du plan 
local d'urbanisme soumis à l'enquête publique  
 
décide 
 
- d'apporter certaines modifications demandées par les personnes publiques, qui sont reportées au 
tableau annexe joint 
- d’apporter certaines modifications demandées au cours de l’enquête publique, qui sont reportées 
au tableau annexe joint  
 
en vue de l'approbation du plan local d'urbanisme  
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                      Adopté 
                                                                                                                      Pour extrait conforme 
 
                                                                                                                      Le Maire 
 
 



COMMUNE DE TRACY-LE-VAL EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 21 janvier 2011 
 
APPROBATION DU PLU 
 
 
 
L’an deux mil onze, le vingt et un janvier, le conseil municipal de la commune de Tracy-le-Val étant 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Venditti, 
Maire 
 
 
OBJET : Elaboration du plan local d'urbanisme, approbation 
 
 
Monsieur le Maire,   
 
- rappelle au conseil municipal les conditions dans lesquelles le plan local d'urbanisme a été élaboré 
- précise qu'il convient maintenant de mettre en œuvre la procédure d'approbation, que 
préalablement à son approbation quelques modifications suites à la consultation des personnes 
publiques et à l'enquête publique  ont été apportées par délibération du conseil municipal de ce jour.  
 
 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L 123-1 et suivants, R 123-1 et suivants, 
 
Vu la délibération municipale en date du 10 avril 2008 prescrivant l'élaboration d'un plan local 
d'urbanisme sur l'ensemble du territoire communal et fixant les modalités de la concertation à 
engager avec la population, 
 
Vu le débat organisé le 26 octobre 2009 au sein du conseil municipal sur les orientations générales 
du plan d'aménagement et de développement durable, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 février 2010 tirant le bilan de la concertation et 
arrêtant le projet de plan local d'urbanisme, 
 
Vu les avis émis par les personnes publiques, 
 
Vu l’arrêté municipal du 9 septembre 2010 et l’arrêté rectificatif du 14 octobre 2010 mettant le 
projet d'élaboration du PLU à enquête publique qui s'est déroulée du 1er octobre 2010 au 30 octobre 
2010,  
 
Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 26 novembre 2010, 
 
Considérant que les avis des personnes publiques consultées et que les demandes formulées au 
cours de l’enquête publique nécessitent quelques modifications du projet qui ne portent pas atteinte 
à l'économie générale du dossier soumis à l'enquête publique  
 
Vu la délibération de ce jour apportant quelques modifications au document 
  
Considérant que le PLU tel qu’il est présenté au conseil municipal est prêt à être approuvé, 
 
Conformément à l’article L 123-10 du code de l’urbanisme, 



APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE : 
 

- d’approuver le PLU tel qu’il est annexé à la présente délibération  
 
la présente délibération fera l’objet  

- d’un affichage en mairie durant un mois 
- d’une mention dans un journal diffusé dans le département 
- de l’envoi au préfet du département accompagné d’un dossier 

 
 
 
- le PLU approuvé est tenu à la disposition du public à la mairie aux jours et heures habituels 
d’ouverture, ainsi qu’à la préfecture. 
 
 
 
La présente délibération du conseil municipal deviendra exécutoire après l'accomplissement de la 
dernière des mesures de publicité visées ci-dessus 
 
 
                                                                                                                      Adopté 
                                                                                                                      Pour extrait conforme 
 
                                                                                                                      Le Maire 

 
 
 



COMMUNE DE TRACY-LE-VAL EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 21 janvier 2011 
 
 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
 
 
L’an deux mil onze, le vingt et un janvier, le conseil municipal de la commune de Tracy-le-Val étant 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Venditti, 
Maire 
 
OBJET : Droit de Préemption Urbain 
 
M. le Maire expose au conseil municipal : 
 
L'article L 211-1 du code de l'urbanisme offre la possibilité aux communes dotées d'un plan local 
d'urbanisme (P.L.U) approuvé d'instituer un droit de préemption, sur tout ou partie des zones 
urbaines (U) ou d'urbanisation future (AU), éventuellement dans le périmètre de protection 
rapprochée de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines telles qu'elles 
sont définies au P.L.U.pour servir une politique d'aménagement à savoir : 
 

- la mise en œuvre d'une politique locale de l'habitat, 
 - l'organisation du maintien, de l'extension ou de l'accueil des activités économiques, 
 - favoriser le développement des loisirs et du tourisme, 
 - réaliser des équipements collectifs, 
 - lutter contre l'insalubrité, 
 - permettre le renouvellement urbain 
 - sauvegarder ou mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels 
 
  - ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation desdites 
opérations 
 
Après avoir entendu l'exposé de M. le Maire, et en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
Considérant l'intérêt de la commune de pouvoir mettre en œuvre une politique d'aménagement 
 
Décide d'instituer le droit de préemption urbain sur l'ensemble des zones U (urbaine) et AU (à 
urbaniser) telles que définies aux plans de zonage du plan local d'urbanisme approuvé ce jour.   
 
     - donne délégation à Monsieur le Maire pour exercer, en tant que de besoin, le Droit de 
Préemption Urbain conformément à l'article L 2122-22 15° du code général des collectivités 
territoriales  selon les dispositions prévues à l'article L 213-3 du code de l’urbanisme. 
 
     Le périmètre d'application du Droit de Préemption Urbain sera annexé au dossier du P.L.U., 
conformément à l'article R 123-13- 4° du Code de l'Urbanisme. 
 
Le droit de préemption urbain entrera en vigueur le jour où la présente délibération du conseil 
municipal sera exécutoire, c'est à dire aura fait l'objet  

 d'un affichage en mairie  

 d'une insertion dans deux journaux  
o Le Parisien  
o Oise Hebdo 



et si le plan local d'urbanisme est exécutoire 
 
 
Un registre sur lequel seront transcrites toutes les acquisitions réalisées par voie de préemption, 
ainsi que l'affectation définitive de ces biens, sera ouvert en mairie et mis à la disposition du public 
conformément à l'article L 213-13 du Code de l'Urbanisme. 
 
 
-   Copie de la présente délibération sera adressée : 
 

- au Préfet 
 
- 3 à la Direction Départementale des Territoires 
 
- au Directeur Départemental des Services Fiscaux 
 
- au Conseil Supérieur du Notariat 
 
- à la Chambre Départementale des Notaires 
 
- au barreau constitué près du tribunal  de Grande Instance  
 
- au greffe du même tribunal 
 
 

 
Fait en Mairie, le 21 janvier 2011 
 
 
 Le Maire, 

 



TRACY-LE-VAL – REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
ENQUETE PUBLIQUE – ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 

Parcelle Localisation Demande Avis du commissaire-enquêteur Décision  
1- Demande de modification de zonage pour certaines parcelles 

B395, B396, B397, 
B398, B399, B400, 
B754 

Zone Nm Classement en zone Ub Avis favorable Avis favorable 

B201, B25, B216 Zone Ue, ER1 et 

Zone Nf 

Classement en zone Ue 

complet pour la parcelle B25 et 

B201 et classement en zone Ue 

partiel pour la parcelle B216 

Avis favorable Avis favorable 

C271, C272, C273, 

C274, C275 et 

C278 

Zone Ub Réduction de l’emprise totale 

des voiries nouvelles et 

autorisation des impasses 

Un compromis sur la largeur de voirie 

serait souhaitable afin de permettre au 

projet de se réaliser 

 

B401 Zone Nm Classement en zone Ub Une étude de sol permettrait de définir 

précisément les limites de la zone 

marécageuse. 

 

181 Zone Nf Classement en zone Ub Classement possible en zone Ub si les 

constructions visées sont à moins de 30m 

de la lisière de forêt. 

 



TRACY-LE-VAL – REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

Les avis du Conseil régional de Picardie, de la Chambre de Commerce et d’Industrie et de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat n’ayant pas 
été formalisés, sont des avis favorables tacites. 
 

Pièces 
concernées du 
dossier de PLU 

DEMANDE Décision du conseil municipal 

Conseil Général de l’Oise (avis du 14 mai 2010). Avis favorable  

01 – Rapport de 
Présentation 

02 – PADD 

Les aménagements qui pourraient être réalisés pour réaliser les 
travaux d’extension de l’impasse Albert Camus pour relier la RD 16 à 
la RD 130) devront être soumis à l’avis du conseil général et à la 
conclusion d’une convention 

/ 

03 - Orientation 
d’aménagement 
« Sablonnière » 

Les accès réalisés sur le RD 130 notamment la desserte de la zone 
urbaniser « 1AU », devront faire l’objet d’une étude de sécurité 
avant la délivrance d’une autorisation de permission de voirie. 

/ 

04-2 et 04-3  
Zonages 

Le territoire communal est traversé par le GR 12A dénommé 
« Variante du sentier Ile-de-France-Ardennes ». Il conviendrait de 
prendre en compte le tracé de cet itinéraire dans le PLU et, en vue 
de le préserver au titre de l’article L.123-1 6° du Code de 
l’Urbanisme en « Chemin à conserver » 

Les plans de zonage seront modifiés. 



Chambre d’Agriculture de l’Oise (avis du 31 mai 2010). Avis favorable sous réserve de prendre en compte la 
remarque 

01 – Rapport de 
Présentation  

Correction du chapitre agricole : il n’y a plus de siège d’exploitation 
mais il y a encore de l’activité agricole. Monsieur Jean-Louis 
DUMONT, exploitant agricole à Cuvilly, exploite près de 10 hectares 
sur le territoire de Tracy-le-Val. 

Le rapport de présentation sera corrigé p.89 

 
 

Direction Départementale des Territoires (avis du 14 juin 2010). Avis favorable  
 Pas de remarques particulières / 

 
 
 

Communauté de Communes des Deux Vallées (avis du 28 mai 2010). Avis favorable 

 Pas de remarques particulières. / 
 

 


